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Pudiquement qualifiées de «fa-
milles monoparentales", les mères
seules avec enfant sont de plus en
plus nombreuses - environ 20%

des ménages avec enfants en Europe. Ce
phénomène ne semble guère susciter l'in-
térêt des politiques, malgré les désavan-
tages marqués subis par les femmes
concernées: plus précarisées, plus sujettes
à la pauvreté, plus discriminées sur le mar-
ché du travail et plus susceptibles de déve-
lopper des troubles physiques ou mentaux
tels que la dépression.

Deux grilles de lectures antagoniques
imprègnent les esprits sur ce sujet. D'un
côté, un discours conservateur regrettant
le temps où les aspirations individuelles
étaient moins encouragées dans la vie
amoureuse et familiale, où la norme matri-
moniale prévalait ainsi qu'une distribu-
tion des rôles entre les hommes et les
femmes rendant celles-ci moins suscepti-
bles de rompre des relations.

Dans une telle perspective, il n'est pas
surprenant que les femmes reçoivent la
garde principale des enfants après une sé-
paration, étant donné leur orientation na-
turelle à se consacrer davantage à leur pro-
géniture, même si une telle situation est
déplorable et contre nature. La solution
aux difficultés vécues par les mères céliba-
taires résiderait dès lors dans le retour à
une morale familiale traditionnelle.

D'un autre côté, des esprits dits progres-
sistes considèrent que la fin de ces normes
rigides est une évolution positive du point
de vue de l'émancipation individuelle.

S'ils concèdent l'impact des «stéréo-
types de genre» sur les comportements, ils
estiment souvent que leur simple divulga-
tion permet leur anéantissement. Lama-

ternité vécue de façon sacrificielle n'aurait
rien de naturel et pounait facilement être
dépassée - par l'éducation et la prise de
conscience individuelle - au profit d'Une
vision plus souple de la parenté.

Selon un tel schéma de liberté formelle,
élever des enfants seule ne s'oppose ni à la
liberté et à l'épanouissement personnels ni
au développement d'une carrière floris-
sante.

Solitude et marginalité
la réalité vécue par la majorité des mères
seules ne correspond à aucune de ces
normes dominantes, ce qui ne peut qu'ac-
croître leur sentiment de solitude et de
marginalité.

Face aux idées conservatrices, elles sont
des échecs sur le plan personnel et fallÙ-
liai, des femmes anormales et contre-na-
ture.

En particulier, elles s'écartent de l'idéal

de la mère parfaite, faisant, avec joie et en-
train, passer leurs enfants avant tout le
reste. En effet, comment assumer sa progé-
niture avec bonheur quand on doit combi-
ner deux emplois, qu'on vit dans la préca-
rité ou qu'on n'a plus aucun loisir ni acti-

vité propre?
Mais elles ne correspondent pas non

plus au modèle de la femme pleinement
émancipée - y compris des fameux lŒtéréo-
types de genre». Elles ont souvent du mal à
se départir des exigences liées à la mater-
nité, tout en étant incapables de les rem-
plir.

Quant à leurs canières, elles ne sont pas
florissantes mais descendantes, tant il est
difficile de réaliser une ascension profes-
sionnelle en assumant seule ses enfants. En
outre, elles finissent bien souvent par ne
plus avoir de vie sociale, ni même affective,
à cause de l'énergie et du temps consacrés

à l'éducation de leurs enfants.
Pour remédier à cette injustice, les

femmes concernées devraient tout d'abord
transformer leur sentiment de révolte en
une forme ou l'autre d'engagement.

Il s'agit ensuite de sensibiliser les déci-
deurs politiques à agir autrement que par
le simple {(softlaw».

Un certain niveau de contrainte est in-
dispensable pour avancer vers une réparti-
tion égale de la prise en charge des en-
fants, a fortiori en cas de séparation. Le
principe de l'hébergement égalitaire de-
vrait donc devenir obligatoire.

Dans les pays comme la Belgique où ce
principe s'applique seulement par défaut,
les mères continuent à se voir attribuer la
garde principale dans l'écrasante majorité
des cas. À cet égard, le risque de stigmati-
sation sociale ainsi que l'impact des an-
nées de maternité sacrificielle sur les men-
talités et comportement des mères doivent
être pris en compte.

Toutefois, cette inégalité de fait les ex-
pose à de nombreux désavantages qui, in
fine, réduisent substantiellement leur li-
berté. Or, demeurant des êtres humains
wmme les autres,les femmes ont tout aU-
tant besoin de laisser s'exprimer et s'affir-
mer leurs aspirations propres que de se
consacrer à autrui.

• Dernier ouvrage: Genre ou liberté. Vers
une féminité repensée (Academia. 2015)
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